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(54)  Pièce  d'horlogerie  électronique  comportant  une  génératrice  entraînée  par  un  barillet  à 
ressort  

(57)  Cette  pièce  d'horlogerie  comporte  une  généra- 
trice  (1)  destinée  à  engendrer  une  tension  d'alimenta- 
tion  d'une  première  valeur  prédéterminée  U1  ,  un  barillet 
à  ressort  (5,  6),  un  mécanisme  de  remontage  (5')  et  un 
jeu  d'aiguilles  (7  à  9). 

Le  circuit  électronique  (11,  12)  de  la  pièce  néces- 
site  au  minimum  une  tension  d'alimentation  limite  ayant 
une  seconde  valeur  prédéterminée  U2.  Il  comprend  une 
base  de  temps  (12)  et  un  circuit  régulateur  (11)  pour 
réguler  la  vitesse  de  rotation  de  la  génératrice, 

Selon  l'invention,  un  régulateur  de  tension  (25)  est 
connecté  entre  la  génératrice  et  ledit  circuit  électronique 
pour  ajuster  sa  tension  de  sortie  à  ladite  seconde  valeur 
limite  U2.  Le  rapport  entre  la  valeur  absolue  Û1  de  la 
première  valeur  prédéterminée  U1  et  la  seconde  valeur 
prédéterminée  satisfait  la  relation  Û   ̂ =k  •  U  2  ,  k  étant 
un  facteur  correspondant  au  moins  au  taux  de  variation 
maximal  attendu  de  la  valeur  absolue  Û1  au  porter  de  la 
pièce  d'horlogerie. 
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Description 

[0001  ]  La  présente  invention  est  relative  à  une  pièce 
d'horlogerie  électronique  du  type  comportant  une 
source  d'énergie  formée  d'un  barillet  à  ressort,  à 
remontage  manuel  ou  automatique,  couplé  à  une  géné- 
ratrice  de  courant  alternatif  destinée  à  alimenter  les  cir- 
cuits  électroniques  de  la  pièce,  éventuellement  par 
l'intermédiaire  d'un  redresseur. 
[0002]  Une  description  d'une  telle  pièce  d'horlogerie  a 
été  donnée  dans  le  brevet  CH  686  332,  ce  document 
portant  notamment  sur  un  circuit  régulateur  permettant 
d'asservir  la  vitesse  de  rotation  de  la  génératrice  à  une 
vitesse  de  consigne  qui  correspond  à  la  marche  exacte 
de  la  pièce,  pour  autant  que  l'énergie  du  ressort  du 
barillet  soit  suffisante  pour  maintenir  cette  vitesse  de 
rotation  à  la  valeur  de  consigne. 
[0003]  Le  circuit  régulateur  fonctionne  de  la  façon  sui- 
vante.  Pendant  la  durée  normale  de  marche,  la  généra- 
trice  couplée  directement  au  barillet  a  tendance  à 
tourner  trop  vite  et  à  fournir  ainsi  une  tension  dont  la  fré- 
quence  est  plus  élevée  qu'une  valeur  de  consigne  de 
fréquence  dérivée  d'un  standard  de  fréquence  fonction- 
nant  sur  la  base  d'un  quartz  horloger.  La  génératrice 
doit  donc  être  freinée,  ce  oui  est  réalisé  en  court-circui- 
tant  périodiquement  son  bobinage.  Le  nombre  de  frei- 
nages  nécessaires  pour  maintenir  la  génératrice  à  la 
vitesse  nominale  est  élevé  au  début  du  désarmage  du 
ressort  et  décroît  progressivement  au  fur  et  à  mesure 
que  l'énergie  accumulée  dans  le  ressort  s'épuise. 
[0004]  Ce  circuit  régulateur  est  réalisé  de  telle  façon 
qu'il  puisse  fonctionner  avec  une  faible  tension  d'ali- 
mentation,  ce  qui  est  obtenu  de  préférence  grâce  à  la 
technologie  CMOS.  Sa  consommation  en  énergie 
dépend  presque  linéairement  de  la  tension  qui  lui  est 
appliquée,  pour  autant  que  celle-ci  soit  suffisante  pour 
permettre  le  fonctionnement  des  composants  du  circuit. 
En  effet,  si  la  tension  d'alimentation  passe  en-dessous 
d'une  valeur  critique,  la  circuit  cesse  de  fonctionner.  Il 
n'en  reste  pas  moins  vrai  que  du  point  de  vue  de  la  fai- 
ble  consommation,  favorable  pour  assurer  une  grande 
autonomie  de  la  pièce  d'horlogerie  quand  elle  n'est  pas 
portée,  il  serait  avantageux  de  faire  fonctionner  le  circuit 
régulateur  à  une  tension  limite  située  le  plus  près  possi- 
ble  de  cette  tension  critique  mais  néanmoins  suffisante 
pour  que  la  pièce  puisse  encore  fonctionner. 
[0005]  Or,  si  on  conçoit  la  pièce  d'horlogerie  de  cette 
façon,  autrement  dit  si  on  choisit  la  tension  limite  trop 
près  de  la  tension  critique,  elle  risque  de  subir  des 
défauts  de  fonctionnement  importants  (et  donc  de  ne 
pas  garder  l'heure  exacte),  car  la  tension  de  la  généra- 
trice  alimentant  le  circuit  régulateur  peut  être  sujette  à 
des  variations  importantes  dues  à  des  variations  de  la 
vitesse  de  rotation  de  la  génératrice.  Ces  dernières 
variations  sont  provoquées  par  toutes  sortes  de  fac- 
teurs  extérieurs  dépendant  de  la  façon  dont  la  pièce 
d'horlogerie  est  portée.  Par  exemple,  la  vitesse  de  rota- 
tion  de  la  génératrice  peut  varier  en  cas  de  chocs  plus 

ou  moins  violents,  de  mouvements  brusques  du  por- 
teur,  etc.  Si  un  tel  facteur  perturbateur  joue  en  défaveur 
du  maintien  de  la  vitesse  de  rotation  nominale,  la  ten- 
sion  d'alimentation  risque  de  baisser  en-dessous  de  la 

5  valeur  critique.  Des  irrégularités  de  marche  de  la  pièce 
d'horlogerie  seraient  alors  inévitables. 
[0006]  L'invention  a  pour  but  de  fournir  une  pièce 
d'horlogerie  pouvant  fonctionner  avec  un  circuit  régula- 
teur  alimenté  avec  une  tension  d'alimentation  située 

10  sensiblement  à  la  valeur  limite  nécessaire  pour  son 
fonctionnement  correct,  mais  ce  sans  que  la  marche  en 
soit  perturbée  par  d'éventuelles  irrégularités  de  rotation 
de  la  génératrice. 
[0007]  L'invention  a  donc  pour  objet  une  pièce  d'hor- 

15  logerie  électronique  comportant  : 

une  génératrice  destinée  à  engendrer  une  tension 
d'alimentation  d'une  première  valeur  prédétermi- 
née  Ui; 

20  -  un  barillet  à  ressort  couplé  à  ladite  génératrice  pour 
l'entraîner; 
un  mécanisme  de  remontage  couplé  audit  barillet 
pour  en  remonter  le  ressort; 
un  jeu  d'aiguilles  d'indication  de  l'heure  entraîné 

25  également  par  ledit  barillet,  et 
un  circuit  électronique  nécessitant  pour  fonctionner 
au  minimum  une  tension  d'alimentation  limite  ayant 
une  seconde  valeur  prédéterminée  U2, 
ledit  circuit  électronique  comprenant  une  base  de 

30  temps  et  un  circuit  régulateur  pour  réguler  la 
vitesse  de  rotation  de  ladite  génératrice  de  manière 
que  ledit  jeu  d'aiguilles  soit  entraîné  à  la  vitesse 
nominale  d'indication  de  l'heure, 
ladite  pièce  d'horlogerie  étant  caractérisée  en  ce 

35  qu'elle  comprend  également  un  régulateur  de  ten- 
sion  connecté  entre  ladite  génératrice  et  ledit  circuit 
électronique  et  capable  d'ajuster  sa  tension  de  sor- 
tie  à  ladite  seconde  valeur  limite  U2,  et  en  ce  que 
la  relation  entre  la  valeur  absolue  Û1  de  ladite  pre- 

40  mière  valeur  prédéterminée  Ui  et  ladite  seconde 
valeur  prédéterminée  satisfait  la  relation 
Û  !  =k  •  U  2  dans  laquelle  k  est  un  facteur  corres- 
pondant  au  moins  au  taux  de  variation  maximal 
attendu  de  ladite  valeur  absolue  Û1  au  porter  de 

45  ladite  pièce  d'horlogerie. 

[0008]  Il  résulte  de  ces  caractéristiques  que  le  circuit 
électronique  de  la  pièce  d'horlogerie  recevra  une  ten- 
sion  d'alimentation  suffisante  pour  ne  pas  interrompre 

50  son  fonctionnement,  en  dépit  d'influences  d'ordre  cinéti- 
que  agissant  au  porter  sur  ses  constituants  mécani- 
ques. 
[0009]  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de 
l'invention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va 

55  suivre,  donnée  uniquement  à  titre  d'exemple  et  faite  en 
se  référant  au  dessin  annexé  sur  lequel  : 

la  figure  unique  montre  un  schéma  simplifié  d'un 
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exemple  de  la  pièce  d'horlogerie  selon  l'invention. 

[001  0]  On  va  maintenant  se  référer  à  cette  figure  uni- 
que  sur  laquelle  on  voit  que  la  pièce  d'horlogerie  selon 
l'invention  comporte  une  génératrice  symbolisée  par  le  s 
rectangle  1  comportant  un  rotor  aimanté  2  et  au  moins 
un  bobinage  3.  Le  rotor  est  couplé  mécaniquement,  par 
exemple  à  travers  un  rouage  4  symbolisé  par  des  traits 
en  pointillé,  à  un  barillet  5  dans  lequel  est  logé  un  res- 
sort  6.  Celui-ci  peut  être  armé  par  un  mécanisme  de  10 
remontage,  manuel  ou  automatique,  connu  en  soi  et 
symbolisé  par  le  rectangle  5a.  Le  rouage  4  est  couplé 
également  à  un  jeu  d'aiguilles  indicatrices  de  l'heure 
composé  d'une  aiguilles  des  heures  7,  d'une  aiguilles 
des  minutes  8  et  d'une  aiguilles  des  secondes  9.  Les  15 
aiguilles  sont  couplées  entre  elles  de  la  façon  habituelle 
avec  les  rapports  de  démultiplication  appropriés,  et  rigi- 
dement  liées  au  rotor  de  la  génératrice  1  .  De  ce  fait, 
elles  tournent  tant  que  le  rotor  2  est  en  mouvement. 
[0011]  Dans  l'exemple  décrit,  la  génératrice  1  délivre  20 
une  tension  alternative  nominale  d'une  première  valeur 
prédéterminée  U1  à  ses  bornes  1a  et  1b  à  une  fré- 
quence  prédéterminée,  de  21,3  Hz  par  exemple.  La 
valeur  maximale  ou  valeur  absolue  Û1  de  la  valeur  pré- 
déterminée  U1  peut  correspondre  à  une  amplitude  25 
maximale  de  1  ,5  Volt  par  exemple. 
[0012]  On  notera  que  l'invention  n'est  pas  limitée  à 
une  génératrice  délivrant  une  tension  alternative,  une 
génératrice  à  tension  continue  pouvant  également  con- 
venir.  30 
[0013]  Dans  le  présent  exemple,  la  génératrice  1  est 
de  type  alternatif  et  connectée  à  un  redresseur  à  double 
alternance  10  délivrant  une  tension  continue  LY  d'une 
valeur  très  légèrement  inférieure  à  celle  de  la  tension 
alternative  de  la  génératrice,  la  différence  étant  déter-  35 
minée  par  les  pertes,  au  demeurant  de  faible  valeur, 
provoquées  par  le  redresseur  10. 
[0014]  La  pièce  d'horlogerie  comprend  également  un 
oscillateur  à  quartz  12  associé  à  un  circuit  intégré  11 
dont  certains  composants  forment  un  circuit  régulateur  40 
de  la  vitesse  de  rotation  de  la  génératrice  1.  L'oscilla- 
teur  à  quartz  1  2  de  fréquence  standard  délivre  un  signal 
impulsionnel,  d'une  fréquence  de  32  768  Hz  par  exem- 
ple,  à  un  diviseur  de  fréquence  13  du  circuit  intégré  1  1  , 
ce  diviseur  pouvant  être  réalisé  par  exemple  à  l'aide  45 
d'un  circuit  EEPROM.  Il  comprend  une  borne  14  déli- 
vrant  un  signal  dont  la  fréquence  correspond  à  la  fré- 
quence  nominale  que  doit  délivrer  la  génératrice  1  pour 
que  les  aiguilles  7,  8  et  9  indiquent  l'heure  exacte.  Dans 
l'exemple  décrit,  cette  fréquence  nominale  est  de  21  ,3  so 
Hz.  La  sortie  14  est  connectée  à  l'entrée  de  comptage 
15  d'un  compteur  réversible  16. 
[001  5]  La  borne  1  a  de  la  génératrice  1  est  connectée 
à  l'une  des  entrées  d'un  comparateur  17  dont  l'autre 
entrée  est  reliée  à  une  source  de  potentiel  de  référence  55 
1  8  comme  la  masse  par  exemple.  La  sortie  du  compa- 
rateur  17  est  reliée  à  l'entrée  de  décomptage  19  du 
compteur  réversible  1  6. 
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[0016]  Le  comparateur  17  délivre  une  impulsion  de 
sortie  au  compteur  réversible  16  dès  que  la  tension  sur 
la  borne  la  de  la  génératrice  monte  légèrement  au-des- 
sus  du  potentiel  de  la  masse.  Par  conséquent,  dans 
l'exemple  à  supposer  que  la  génératrice  1  tourne  exac- 
tement  à  la  vitesse  nominale  correspondant  à  une  fré- 
quence  de  21  ,3  Hz,  le  contenu  du  compteur  réversible 
16  devra  être  égal  à  zéro  à  la  fin  de  chaque  alternance 
de  la  tension  de  sortie  de  la  génératrice  1  . 
[0017]  La  sortie  du  compteur  réversible  16  est  con- 
nectée  à  une  logique  de  décision  20  qui,  en  fonction  de 
certains  critères  prédéterminés,  produit  un  signal  de 
sortie  à  une  borne  21  ,  les  critères  étant  matérialisés  par 
câblage  d'un  certain  nombre  de  portes  élémentaires  qui 
composent  cette  logique  de  décision. 
[0018]  Le  signal  présent  sur  la  borne  de  sortie  21  est 
appliqué  à  l'électrode  de  commande  d'un  composant  de 
commutation  22  commandant  sélectivement  le  freinage 
de  la  génératrice  1  en  court-circuitant  la  bobine  3  de 
celle-ci.  Ce  composant  de  commutation  22  peut  être  un 
transistor  MOS  dont  le  circuit  source-drain  est  relié 
entre  les  bornes  1  a  et  1  b  de  la  génératrice  1  . 
[001  9]  Le  circuit  intégré  1  1  comporte  des  bornes  d'ali- 
mentation  23  et  24  portées  respectivement  à  la  tension 
Vss  et  la  tension  VDD  du  circuit  intégré. 
[0020]  Il  est  à  noter  que  les  particularités  du  circuit 
régulateur  énoncées  ci-dessus,  n'ont  été  décrite  que 
pour  en  rappeler  un  mode  de  réalisation  particulier  fai- 
sant  l'objet  de  la  demande  de  brevet  européen  EP  97 
1  12  585.1  au  nom  de  la  Demanderesse.  Cependant,  la 
présente  invention  peut  être  mise  en  oeuvre  avec  profit 
également  avec  des  circuits  régulateurs  d'autres  types 
assurant  la  régulation  de  marche  de  la  pièce  d'horloge- 
rie.  On  notera  toutefois  que  le  circuit  intégré  1  1  est  du 
type  à  basse  consommation,  ce  qui  veut  dire  qu'il  fonc- 
tionne  avec  une  tension  d'alimentation  nettement  infé- 
rieure  à  celle  de  la  valeur  absolue  Û<|  de  la  tension 
nominale  U1  délivrée  par  la  génératrice  1. 
[0021]  Selon  l'invention,  les  bornes  d'alimentation  23 
et  24  sont  connectées  à  la  sortie  d'un  régulateur  de  ten- 
sion  25.  Celui-ci  est  conçu  pour  délivrer  sur  ses  bornes 
de  sortie  une  tension  régulée  ayant  une  seconde  valeur 
prédéterminée  U2.  Cette  valeur  de  tension  correspond 
à  ou  est  légèrement  supérieure  à  la  tension  limite  infé- 
rieure,  ou  tension  critique,  dont  le  circuit  intégré  1  1  a 
besoin  pour  encore  être  capable  de  fonctionner.  De  pré- 
férence,  la  tension  de  sortie  U2  du  régulateur  de  tension 
est  choisie  entre  0%  et  5%  supérieure,  ou  de  préfé- 
rence  entre  2  et  5%  supérieure  à  la  tension  limite  de 
fonctionnement  du  circuit  intégré  1  1  . 
[0022]  La  tension  de  sortie  continue  U2  du  régulateur 
25  est  nettement  inférieure  à  la  valeur  maximale  ou 
absolue  Û<|  de  la  tension  alternative  U<|  délivrée  par  la 
génératrice  1  .  La  relation  entre  les  valeurs  Û1  et  U2  peut 
ainsi  s'écrire  Û  .,=k  •  U2  dans  laquelle  k  est  un  facteur 
correspondant  au  moins  au  taux  maximal  attendu  de 
variation  de  la  tension  nominale  Ûi  de  la  génératrice, 
lorsqu'elle  fonctionne  en  régime  non  freiné,  au  porter  de 
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la  pièce  d'horlogerie.  Par  taux  de  variation,  on  entend 
donc  ici  celui  régi  uniquement  par  les  fluctuations  que 
subira  la  tension  Û<|  du  fait  des  irrégularités  de  rotation 
de  la  génératrice  dues  à  des  phénomènes  mécaniques 
subies  par  la  pièce  d'horlogerie  au  porter.  De  la  sorte,  le  5 
régulateur  de  tension  25  parviendra  à  lisser  toute  fluc- 
tuation  présente  à  son  entrée  vis-à-vis  du  circuit  intégré 
1  1  qui  ainsi  disposera  toujours  d'une  tension  au  moins 
égale  à  la  valeur  limite  inférieure  dont  il  aura  besoin 
pour  correctement  fonctionner.  Dans  un  exemple  prati-  w 
que,  on  a  pu  constater  que  le  taux  de  variation  de  la  ten- 
sion  nominale  de  la  génératrice  peut  être  de  20  %  au 
porter,  de  sorte  que  k  sera  de  préférence  au  moins 
égale  à  1,2. 
[0023]  Pour  fixer  les  idées  et  à  titre  d'exemple  unique-  15 
ment  les  valeurs  suivantes  des  tensions  peuvent  être 
choisies  : 

Û,  =  1,5V,  U2  =  1  V 
20 

[0024]  Le  régulateur  de  tension  peut  être  de  tout  type 
approprié  réalisé  en  technologie  CMOS  à  faible  con- 
sommation. 
[0025]  Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  décrit  et  représenté  qui  n'a  été  25 
donné  qu'à  titre  d'exemple. 

première  valeur  prédéterminée  U1  et  ladite 
seconde  valeur  prédéterminée  U2  satisfait  la 
relation  Û   ̂ =k  •  U  2  ,  dans  laquelle  k  est  un  fac- 
teur  correspondant  au  moins  au  taux  de  varia- 
tion  maximal  attendu  de  ladite  valeur  absolue 
Ûi  au  porter  de  ladite  pièce  d'horlogerie. 

Pièce  d'horlogerie  suivant  la  revendication  1  ,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  facteur  k  est  situé  entre  1  ,2  et 
1,5. 

Pièce  d'horlogerie  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  ladite 
seconde  valeur  prédéterminée  U2  est  de  0  à  5% 
supérieure,  et  de  préférence  de  2  à  5%  supérieure 
à  la  tension  limite  inférieure  à  laquelle  ledit  circuit 
électronique  (1  1)  peut  encore  fonctionner. 

Revendications 

1.  Pièce  d'horlogerie  électronique  comportant  :  30 

une  génératrice  (1)  destinée  à  engendrer  une 
tension  d'alimentation  d'une  première  valeur 
prédéterminée  U1  ; 
un  barillet  (5)  à  ressort  (6)  couplé  à  ladite  géné-  35 
ratrice  (1)  pour  l'entraîner; 
un  mécanisme  de  remontage  (5')  couplé  audit 
barillet  (5)  pour  en  remonter  le  ressort  (6); 
un  jeu  d'aiguilles  d'indication  de  l'heure  (7  à  9) 
entraîné  également  par  ledit  barillet  ((5),  et  40 
un  circuit  électronique  (11,  12)  nécessitant 
pour  fonctionner  au  minimum  une  tension  d'ali- 
mentation  limite  inférieure  ayant  une  seconde 
valeur  prédéterminée  U2, 
ledit  circuit  électronique  comprenant  une  base  45 
de  temps  (12)  et  un  circuit  régulateur  (1  1)  pour 
réguler  la  vitesse  de  rotation  de  ladite  généra- 
trice  (1)  de  manière  que  ledit  jeu  d'aiguilles  (7  à 
9)  soit  entraîné  à  la  vitesse  nominale  d'indica- 
tion  de  l'heure,  so 
ladite  pièce  d'horlogerie  étant  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comprend  également  un  régulateur 
de  tension  (25)  connecté  entre  ladite  généra- 
trice  (1)  et  ledit  circuit  électronique  (11,  12)  et 
capable  d'ajuster  sa  tension  de  sortie  à  ladite  55 
seconde  valeur  limite  U2  ou  légèrement  au- 
dessus  de  cette  valeur,  et  en  ce  que 
le  rapport  entre  la  valeur  absolue  Û<|  de  ladite 
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